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ANNEXE II 

Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 
paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852 

Dénomination du produit : GF Ambition Solidaire 

Identifiant d’entité juridique : 969500FQ10289XB1QC30 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 
produit financier ? 

La SICAV promeut des caractéristiques environnementales et sociales relevant de l’article 8 de la 
règlementation SFDR à travers un processus d’investissement responsable. La Société de gestion gère 
activement la SICAV et sélectionne dans l’univers d’investissement initial les instruments financiers 
présentant des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) positifs. La Société 
de gestion évalue le degré de durabilité des émetteurs grâce à un score ESG provenant de sources 
externes.  Le score ESG doit s'entendre comme étant un score non ajusté du secteur pour l'ensemble 
des classes d'actifs concernées. 

La SICAV fait la promotion des caractéristiques environnementales et/ou sociales à travers l’application 
des approches suivantes : 
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• Application d’exclusions impactant l’univers d’investissement de la SICAV ;
• Amélioration de la note ESG pour chaque classe d’actifs ;
• Exposition à des investissements solidaires via une poche dédiée.

 Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 
des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

L’approche extra-financière est réalisée de la façon suivante : 

2. Le calcul d’un score ESG de chacun des titres et se base sur plusieurs critères extra- 
financiers pour chacun des piliers. La SICAV a une approche en « amélioration de note
». Suite à une analyse extra-financière utilisant les scores ESG, les gérants s’assurent
que la note ESG (Environnement, Social, et Gouvernance) de chacune des classes
d’actifs de la SICAV soit supérieure à la note des classes d’actifs de l’univers
d’investissement duquel 20% des titres les moins bien notés sont exclus.

Par ailleurs, la SICAV a une poche d’investissement solidaire. Une portion minimale 
d’investissement solidaire est réalisée à travers une Société de Capital Risque (SCR) 
solidaire dédiée gérée par Inco Ventures. Pour chaque investissement de la SCR, Inco 
Ventures produit un score pour chaque investissement Seules les entreprises avec une 
note au-dessus d’un seuil défini par Inco Venture sont retenues. 

 Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 
partiellement réaliser et comment l’investissement durable contribue-t-il à ces 
objectifs ? 

La SICAV atteint les objectifs d’investissements durables via les investissements dans la SCR 
Generali Investissement à Impact, faisant partie intégrante de la SICAV GF Ambition Solidaire 

L’objectif de l’investissement à travers la SCR solidaire est de prendre des participations (actifs 
non cotés) dans les associations et entreprises solidaires ou d’utilité sociale qui ont une activité 
économique, afin de les soutenir dans la réalisation des opérations financières, commerciales, 
industrielles, mobilières et immobilières de nature à favoriser leur extension ou 
développement. 

L’objectif premier des investissements durables menés dans le cadre de la SICAV GF Ambition 
Solidaire est d’investir dans des entreprises et associations soutenant les familles et enfants en 
situation de fragilité, et dans celles contribuant à l’insertion professionnelle des réfugiés. 

L’évaluation de l’impact social est réalisée en cinq parties, qui correspondent aux 5 dimensions 
d’analyse d’impact de l’Impact Management Project (IMP), standard international d’évaluation 
d’impact. Les 12 premiers champs d’analyse de l’Inco Ratings ont été ordonnés et adaptés pour 
s’intégrer dans ce cadre d’analyse de l’IMP. Les trois derniers champs d’analyse synthétisent 
l’analyse extra financière de l’entreprise sur les 3 axes E (Environnement), S (Social) et G 
(Gouvernance). Ainsi, l’indicateur retenu pour la définition de la durabilité des investissements 
repose sur un élément clé : une note globale supérieure ou égale à 12. 



4 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit entend partiellement 
réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d’investissement 
durable sur le plan environnemental ou social ? 

Le suivi du principe de DNSH est piloté à travers le suivi des controverses pour la partie non 
listée. Les anomalies relatives aux problématiques environnementales, sociales et de 
gouvernance (ESG) jugées comme équivalentes à des controverses sont recherchées lors de la 
due diligence sur les associations et entreprises solidaire avant la phase d’investissement par 
INCO et un suivi post-investissement. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

Outre le questionnaire rempli au cours de la Due Diligence et qui comporte aussi des questions 
sur les caractéristiques environnementales et de gouvernance de l’entreprise, le suivi des 
Principales Incidences Négatives est réalisé via un questionnaire annuel rempli par la cible de 
l’investissement. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nationaux Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? 
Description détaillée : 

Au sein de la poche solidaire, Inco Venture s’attache à analyser et exclure les associations et 
entreprises qui enfreignent les principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises 
et aux droits de l’homme à travers l’étape de due diligence. 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité ? 

 X Oui 

A travers les politiques d’exclusion mises en place et dans le processus de gestion ESG, la SICAV 
considère les principales incidences négatives, listées dans le Règlement Délégué (UE) 2022/1288 de la 
Commission européenne du 6 avril 2022, suivantes (chaque numéro de PAI, tel que défini par le 
règlement, est indiqué entre parenthèses) : 

• Emissions de gaz à effet de serre :
o (#3) Intensité de gaz à effet de serre (GES) des sociétés bénéficiaires des

investissements de la SICAV ;
• Les questions sociales et de personnel :

o (#10) Violation des principes du pacte mondial des Nations Unies (UNGC) et des
principes directeurs de l’OCDE (Organisation de Coopération et de Développement
Economiques) pour les entreprises multinationales ;

o (#14) Exposition à des armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous- 
munitions, armes chimiques ou armes biologiques).

La SICAV considère la principale incidence négative suivante pour les investissements dans des 
obligations souveraines et supranationales : 
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• Social : (#16) Nombre de pays d’investissement connaissant des violations de normes sociales
(en nombre absolu et en proportion du nombre total de pays bénéficiaires d’investissements),
au sens des traités et conventions internationaux, des principes des Nations unies ou, le cas
échéant, du droit national.

Le nombre de PAI considérés par le gérant de la SICAV peut augmenter dans le futur, en fonction de la 
disponibilité des données extra-financières et de la maturité des méthodologies permettant de mesurer 
les indicateurs extra-financiers. 

Non 

Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ? 

La SICAV promeut des caractéristiques environnementales et sociales relevant de l’article 8 de la 
règlementation SFDR à travers un processus d’investissement responsable. La Société de gestion gère 
activement la SICAV et sélectionne dans l’univers d’investissement initial les instruments financiers 
présentant des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) positifs. La Société de 
gestion évalue le degré de durabilité des émetteurs grâce à un score ESG provenant de sources externes. 
Dans le cadre d’une approche en amélioration de note par rapport à l’univers d’investissement, la SICAV 
a pour vocation d’avoir un profil ESG supérieur à celui de son univers d’investissement après élimination 
des 20% des valeurs les moins bien notées. Cette approche est réalisée par poches. 

Pour y parvenir, les gérants s’assureront pour chaque poche que le score ESG du portefeuille soit 
supérieur au score de l’univers d’investissement après élimination de 20% des valeurs les moins bien 
notées. L’analyse extra- financière dite « analyse ESG » couvrira au minimum 90% du portefeuille. 
Par ailleurs, la SICAV possède une poche dédiée au financement solidaire qui peut représenter jusqu’à 
10% de son encours. Cette poche est investie dans Generali Investissement à Impact (Société de Capital 
Risque – SCR) qui cible des entités non cotées à fort impact social, et en particulier des entités dont 
l’activité est en cohérence avec les thématiques de la fondation créée par le Groupe Generali, The 
Human Safety Net. Il s’agit d’entreprises ou d’associations qui cherchent à répondre à un besoin social 
et / ou environnemental, dans des domaines tels que la lutte contre l’exclusion, l’insertion, l’innovation 
sociale autour de la santé techniques de soins pour les séniors, logement intergénérationnel pour 
remédier à la dépendance, produits innovants pour pallier au handicap, l’environnement, etc… 
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Les indicateurs utilisés dans le screening négatif inclus : la production d’armes violant 
les principes humanitaires Fondamentaux ; des activités causant des dommages 
sévères à l’environnement ; des activités en violation des droits de l’Homme ; 
l’implication dans des cas graves de corruption ou des activités dans le secteur du 
charbon. 
Plus d’informations sont disponibles dans la section dédiée à Generali Asset 
Management dans la page Investissement Responsable du site internet : 
www.generali- am.com. 

2. La seconde étape : Le score ESG (notation extra-financière ou screening positif) est 
utilisé par le gérant de la SICAV pour évaluer la qualité extra-financière des titres et 
donc le profil ESG du portefeuille englobe un large éventail d’indicateurs 
environnementaux et sociaux d’une part, et d’indicateurs de gouvernance d’autre 
part.
L’analyse ESG est structurée autour des piliers E (Environnement), S (Social, Sociétal) 
et G (Gouvernance). Pour chaque valeur, un score ESG global est calculé. La note ESG 
est exprimée selon une échelle allant de 0 à 100 où 0 représente la note la plus basse 
et 100 représente la note la plus élevée.
La méthodologie de notation s’appuie sur les données d’agences de notation extra- 
financière.
La notation ESG dit « souverain » inclut l’ensemble des émissions des gouvernements, 
régions, municipalités. Les agences supranationales et les banques régionales sont 
cotées suivant la méthodologie dite « corporate ». 
Notre méthodologie d’analyse ESG de la dette souveraine est structurée autour des 
piliers E (Environnement), S (Social, Sociétal) et G (Gouvernance). Pour chaque valeur, 
un score ESG global est calculé. La note ESG est exprimée selon une échelle allant de 
0 à 100 où 0 représente la note la plus basse et 100 représente la note la plus élevée. 

        Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour 
sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

L’approche extra-financière suivra deux étapes pour les titres cotés : 

1. La première étape : Dans le cadre de la mise en œuvre d’un Filtre Ethique &
controverse propriétaire (screening négatif ou « exclusions »), la SICAV va exclure, de
l’univers d’investissement, les sociétés impliquées dans les activités exclues par le filtre
éthique.

La notation de la dette souveraine n’est pas ajustée et représente un score absolu 
basé sur les pondérations des différents piliers E, S et G sachant que les facteurs de 
gouvernance sont surpondérés par rapport aux facteurs environnementaux et 
sociaux partant du principe que les facteurs de gouvernance déterminent le 
pouvoir du pays à influencer directement ses politiques environnementales et 
sociales. 
Sur la base de 6 facteurs de risques et plusieurs sous-facteurs notés à travers des 
indicateurs quantitatifs, la notation repose sur la combinaison de l'analyse de 
l'exposition aux risques et de la gestion de ces risques : 

http://www.generali-investments.com/
http://www.generali-investments.com/
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o Environnement : risque de sécurité énergétique, ressources en eau, terres fertiles et
ressources minérales…
o Social : niveau d’alphabétisation des adultes, accès aux services de santé, situation

démographique, égalité des genres, environnement économique…. 
o Gouvernance : dette publique, bilan net des investissements internationaux,
gouvernance politique…
Suite à l’analyse extra-financière utilisant les scores ESG, les gérants s’assurent que la
note ESG (Environnement, Social, et Gouvernance) de chacune des classes d’actifs de
la SICAV soit supérieure au score de l’univers d’investissement de chaque classe
d‘actifs après élimination de 20% des valeurs les moins bien notées.

L’approche extra-financière sera la suivante pour la poche solidaire : 

Inco Ventures réalise pour chaque investissement une due diligence extra-financière complète 
avec sa méthodologie Inco Ratings (avec une synthèse de 15 points d’analyse). Seules les 
entreprises ayant reçu les meilleures notes sont retenues. L’évaluation de l’impact social est 
réalisée en cinq parties, qui correspondent aux 5 dimensions d’analyse d’impact de l’Impact 
Management Project (IMP), standard international d’évaluation d’impact. Les 12 premiers 
champs d’analyse Inco Ratings ont été ordonnés et adaptés pour s’intégrer dans ce cadre 
d’analyse de l’IMP. Les trois derniers champs d’analyse synthétisent l’analyse extra financière 
de l’entreprise sur les 3 axes E (Environnement), S (Social) et G (Gouvernance). Ainsi, 
l’indicateur retenu pour la définition de la durabilité des investissements repose sur un 
élément clé : une note globale supérieure ou égale à 12.

Le produit financier exclut les entreprises contrevenant aux normes internationales, exposées 
au tabac et aux armes controversées conformément à l’article 12. 1 (a-c) du 
règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission . Les détails sur l’application des 
exclusions, suivant la classe d’actifs sont disponibles sur notre site web site web (https://
docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/2895a45a-bb7a-44f6-8e48-990be2616498/– 
section “Exclusions CTB pour les Lignes Directrices de l’ESMA”) .

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des investissements 
envisagés avant l’application de cette stratégie d’investissement ? 

N/A. Il n’existe pas d’engagement sur la réduction minimum de l’univers d’investissement. 

  Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 
sociétés bénéficiaires des investissements ? 

En plus du suivi des caractéristiques environnementales et/ou sociales, le gérant s’assure de la 
bonne gouvernance des sociétés en portefeuille notamment en appliquant le filtre éthique qui 
intègre une sanction des controverses graves liées aux problématiques de gouvernance. De 
plus, il est à noter que le score ESG de chaque titre inclut une notation spécifique du pilier 
«Gouvernance». 

En particulier, i) ex-ante, la sélection des titres par le gestionnaire est basée sur des exclusions 
(screening négatif) puis d’une notation extra-financière (screening positif) visant à identifier 

les 

https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/2895a45a-bb7a-44f6-8e48-990be2616498/
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titres présentant des critères ESG (comme mieux décrit ci-dessus) et ii) la société de gestion 
utilise un modèle d’évaluation et suivi de manière continue par le gestionnaire. 

Les fonctions de contrôle de la société de gestion vérifient que le procédé de sélection des titres 
ainsi que le suivi de ceux-ci au sein du portefeuille sont conformes au règlement (UE) 
2019/2088 du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité 
dans le secteur des services financiers dit « SFDR » et à la documentation d’offre de la SICAV. 

En particulier, la société de gestion a adopté une politique d’engagement – conformément aux 
dispositions de la directive EU 2017/828 du Parlement européen et du Conseil renforçant 
l’engagement à long terme des actionnaires de sociétés cotées et transposée partiellement par 
la loi du 22 mars 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises dite loi PACTE 
– qui, en tenant compte des meilleures pratiques des normes internationales, définit les
principes, les activités de gestion active et les responsabilités de la société de gestion en tant
que gestionnaire d'actifs. À cet égard, la société de gestion :

i. Suivra les sociétés émettrices de son portefeuille ;
ii. Engagera ces dernières sur des sujets financiers et non financiers, y compris les

questions ESG ;
iii. Votera lors de réunions pour la diffusion des meilleures pratiques en matière de

gouvernance, d'éthique professionnelle, de cohésion sociale, de protection de
l'environnement et de digitalisation.

Pour plus d’information, voir la Politique d’Engagement de Generali Asset Management S.p.A 
SGR (GenAM) et la politique de proxy voting présentée dans le Rapport d’Actionnariat Actif 
(Active Ownership Report). Plus d’informations sont disponibles dans la section dédiée à 
Generali Asset Management dans la page Investissement Responsable du site internet : 
www.generali-am.com. 

Quelle est l’allocation d’actifs prévue pour ce produit financier ? 

L’analyse extra-financière dite « analyse ESG » couvrira au minimum 90% du portefeuille. Les 
liquidités ne font pas partie du champs des actifs couverts par l’analyse ESG. 

http://www.generali-am.com./
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 Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

L’utilisation des dérivés dans le cadre de la SICAV demeure en cohérence avec la politique ESG 
de la SICAV. Pour chaque produit dérivé, si applicable et dans la mesure du possible, une analyse 
ESG sera effectuée sur le sous-jacent, dont le score sera intégré à la note globale du portefeuille 
de la SICAV. 

La SICAV n’est actuellement pas engagée à investir dans des « investissements durables » tels 
que définis par la règlementation européenne sur la Taxonomie. Cependant, cette position sera 
susceptible d’être revue lorsque les règles sous-jacentes à cette règlementation seront 
finalisées et à mesure que la disponibilité de données fiables augmentera au cours du temps. 

  Le produit financier est-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 
l’énergie nucléaire alignés sur la taxonomie européenne1 ? 

1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent 
de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de 
gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et 
de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué 
UE 2022/1214 de la Commission. A la date d’élaboration de ce document d’information précontractuelle, 
la société de gestion ne dispose pas des données lui permettant d’indiquer si le produit financier a 
l’intention d’investir ou non dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont 
conformes à la taxonomie de l’UE ; la case Non est donc cochée en conséquence. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont pas alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- La sous-catégorie #1A Durable couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et

social.
- La  sous-catégorie  #1B  Autres  caractéristiques  E/S  couvrant  les  investissements  alignés  sur les

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas qualifiés d’investissements durables 

#1A Durables 
(3%) 

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

(80%) #1B Autres 
caractéristiques E/S 

Investissements 

#2 Autres 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
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Oui 

Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 

Non 

 Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

La SICAV ne s’engage pas à investir dans des « investissements durables » tels que définis par 
la règlementation européenne sur la Taxonomie. Ainsi, la part minimale d’investissement dans 
des activités transitoires et habilitantes est de 0%. 

N/A. Ce produit financier ne s’engage pas à investir une proportion minimale dans des actifs 
durables, tels que définis par le règlement de l’Union Européenne sur la Taxonomie. 

 Ce produit financier s’engage à investir une proportion minimale de 3% dans des actifs durables 
sur le plan social. 

0%

Jusqu’à 
100% 

Ce graphique représente 100% des investissements totaux. 

0% 

Jusqu’à 
100% 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objetif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE ? 

Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le plan social ? 
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Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autre » (produits ne 
prenant pas en compte des caractéristiques environnementales ou sociales), 
quelle est leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou 
sociales minimales ? 

La catégorie #2 Autres est composée d’instruments financiers de l’univers d’investissement 
pour lesquels aucune notation ESG n’a pu être déterminée ou dont les émetteurs n'ont pas 
satisfait aux critères ESG décrits ci-dessus pour être qualifiés de présentant des caractéristiques 
environnementales ou sociales positives. 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer 
si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales ou 
sociales qu’il promeut ? 

Aucun indice ESG de référence n’a été désigné pour cette SICAV. 

 Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

N/A 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de 
l’indice est-il garanti en permanence ? 

N/A 

 En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

N/A 

 Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

N/A 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 

  De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet : 

Site internet Generali : Fund Explorer - Generali Asset Management | Quand spécialisation rime 
avec expérience (generali-am.com) 

https://www.generali-am.com/fr/fr/institutional/fund-explorer?_investment_manager=Generali%20Asset%20Management%20S.p.A.%20Societ%C3%A0%20di%20gestione%20del%20risparmio,_management_company=Generali%20Asset%20Management%20S.p.A.%20Societ%C3%A0%20di%20gestione%20del%20risparmio
https://www.generali-am.com/fr/fr/institutional/fund-explorer?_investment_manager=Generali%20Asset%20Management%20S.p.A.%20Societ%C3%A0%20di%20gestione%20del%20risparmio,_management_company=Generali%20Asset%20Management%20S.p.A.%20Societ%C3%A0%20di%20gestione%20del%20risparmio

